
MINISTÈRE

D E L ' I N S T R U C T I O N P U B L I Q U E

DECRETDES BEAUX-ARTS

SOUS-SECRETARIAT D ETAT

DES BEAUX-ARTS

>ve -WeôitV.ut cV la oTlepu inique ctattcatder r i
e>a£ /<; rapport *&u uîtinistre de t' Instruction publiques

cBeaux-t&ittt-

VU les avis émis par la Commission des Monuments

Historiques les 21 février 1908, 25 Juillet 1913 et 15

mai 191 t̂ et tendant au classement pariai les monuments

historiques de la façade de la maison du XVlème siècle,

sise en face de 1»église, a Blévy (Eure-et-Loir) ;

VU les lettres de la propriétaire, nme Robert, en

date des 21 juin et 10 août 1913. et celle de ifine Jeannin,

refusant également, au nom de Mme Robert, le ly mai 19l1!-,

l'adhésion de l'intéressée à la mesure projetée ;

Vu les autres pièces produites et Jointes au dos-

sier ;

Vu la loi du 31 décembre 1913, notaniment l'article

5» paragraphe 2 ;:

La Section de l'Intérieur, de l'Instruction Publique

et àes Beaux-Arts du conseil d'Etat eftendue ;

Article premier.

La façade de la maison du xvième siècle, sise en

face de l'église, a Blévy (Eure-et-Loir) est classée

parmi les monuments historiques».
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Article 2.

Le Ministre de l 'Instruction Publique et des Beaux

Arts est chargé de/ l'exécution du présent décret,

-Fait -a le

par le président de la République :

Le ministre de l'instruction publique et des
Beaux-Art s».


